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Communiqué de presse

18 février 2022

DES RÉSULTATS D’EDF 2021 EXCELLENTS
2022 PLOMBÉ PAR L’ATTITUDE DE BERCY !

Les résultats d’EDF 2021 viennent d’être rendus publics et sont excellents :

	¥ Un chiffre d’affaires de 84,5 Mds en progression de 21 %, 

	¥ Un EBITDA de 18 Mds (+11 %), 

	¥ Un résultat net part du groupe de 5,1 milliards d’euros (multiplié par 8) avec à la clé un endettement financier 
net contenu.

Ces résultats sont à mettre au crédit de l’action des salariés qui ont œuvré à ce service public essentiel pour la Nation.

La Cour des comptes, elle-même, vient d’ailleurs de saluer la réactivité de l’entreprise publique durant la crise sanitaire.

Pour 2022, la donne va changer…

UNE ATTITUDE DE BERCY SCANDALEUSE !

2022 s’annonce en revanche tellement difficile qu’EDF a renoncé à donner au marché financier des « guidances » c’est-à-dire des perspectives 
sur lesquelles l’entreprise s’engage.

La raison principale  : les mesures prédatrices, concoctées par le duo Bruno LE MAIRE/Jean-François CARENCO (Président de la CRE), 
qui consistent à amputer l’EBITDA d’EDF de 8 milliards d’euros, au travers de plusieurs mesures dont le relèvement du plafond de l’ARENH. 

Il s’agit d’un scandale absolu pour au moins trois raisons :

	¥ D’abord, parce qu’EDF doit investir massivement dans la transition énergétique (nucléaire et renouvelables) et que ces investissements 
annuels (au moins, 15 milliards d’euros chaque année, parfois plus, avec 3 milliards sur HPC) sont des investissements contraints 
sur lesquels EDF n’a pas de marges de manœuvre.

	¥ Ensuite, car la mesure de l’État frappe une entreprise qui doit parallèlement faire face à des problèmes sur le parc nucléaire existant 
(corrosion sous contrainte). C’est précisément parce que ces problèmes (détectés par EDF elle-même et non par l’ASN) 
pèsent sur EDF que l’attitude de l’État d’en rajouter est totalement scandaleuse.

	¥ Enfin, car le Gouvernement a laissé les entreprises privées de l’énergie et notamment Total, en dehors de tout effort national !

Sous couvert de protéger les consommateurs, alors que la seule protection efficace serait de sortir de la concurrence, 
Bruno LE MAIRE a choisi de faire les poches d’EDF pour aider ses concurrents et de laisser tranquille Total ! Cela s’appelle 
la nationalisation des pertes et la privatisation des profits !

Le résultat de cette politique de Gribouille, c’est que l’EBITDA d’EDF est estimé à 5 milliards d’euros pour 2022 !
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Quant au creusement de la dette, manifestement Bercy n’en a plus rien à faire… 

C’est vraiment pathétique !

Le pire, c’est que les fournisseurs alternatifs réclament un nouveau rehaussement du plafond de l’ARENH pour 2023 et qu’il n’y a aucun 
engagement écrit de l’État qu’on ne leur donnera pas satisfaction !

UN PLAN D’ACTION INSUFFISANT DONT LE BUT EST SIMPLEMENT DE PASSER LES PRÉSIDENTIELLES, ET QUI PRÉPARE 
LE DÉMANTÈLEMENT D’EDF

Face à ces difficultés, et devant la menace des agences de notation, l’État a dû se résoudre, la mort dans l’âme, à mettre la main à la poche, 
mais cette poche est remplie d’oursins ! 

2,5 Milliards d’euros d’augmentation du capital, dont 2 pour l’État, c’est un chiffre ridicule !

Surtout que parallèlement, EDF s’engage à un nouveau plan de cession d’actifs de 3 milliards d’euros, sans que celui-ci soit précisé. 

Mais qu’est-ce que cela cache ? Une cession partielle d’Enedis ? 

Alors, il est évident dans ces conditions qu’une nouvelle augmentation du capital devra être rapidement décidée, une fois 
les présidentielles passées.

Et si celle-ci se passe en même temps qu’une renationalisation, cette augmentation de capital sera une aide d’État qui ne sera accordée 
par Bruxelles que moyennant des contreparties et donc des cessions d’actifs. Lesquelles ? Enedis, les ENR ? Bref, le retour d’un ersatz d’Hercule 
et du démantèlement d’EDF ! 

Un vrai scandale et totalement inacceptable pour FO !

C’est pour cela que FO en Intersyndicale, les actionnaires salariés, les administrateurs salariés poursuivent le combat 
contre le relèvement du plafond de l’ARENH en particulier en justice lorsque les textes seront parus.

La bataille pour le service public de l’électricité continue !


